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. des Caisses Primaires d'Assurance Maladie 
. des Caisses Générales de Sécurité Sociale 
      
Pour attribution 
      
MMES et MM les Agents Comptables 
. des Caisses Primaires d'Assurance Maladie 
. des Caisses Générales de Sécurité Sociale 
      
MMES et MM les Directeurs 
. des Caisses Régionales d'Assurance Maladie 
. des Unions Régionales des Caisses d'Assurance Maladie 
      
Pour information 
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Résumé : 
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MMES et MM les Directeurs 
 . des Caisses Primaires d'Assurance Maladie 
17/08/2001 . des Caisses Générales de Sécurité Sociale 
  
Origine  : Pour attribution 
DDRI  
 MMES et MM les Agents 
 . des Caisses Primaires d'Assurance Maladie 
 . des Caisses Générales de Sécurité Sociale 
  
 MMES et MM les Directeurs 
 . des Caisses Régionales d'Assurance Maladie 
 . des Unions Régionales des Caisses d'Assurance Maladie 
  
 Pour information 
 
 
N/Réf. : DDRI - n° 109 /2001 
 
Objet :  Prise en charge des frais de séjour de certains établissements de soins non visés à 

l'article 11 du décret n°67-1232 du 22 décembre 1967. 
 
 
 
 
 
J'ai l'honneur de porter à votre connaissance la 40ème mise à jour de la *circulaire SDAM 
du 29 avril 1970* relative aux établissements de soins non visés à l'article 11 du décret 
n°67-1232 du 22 décembre 1967, mais qui, en raison de séjours atteignant couramment 
trois mois peuvent bénéficier de la subsistance (prise en charge référence F.212). 
 
Il s'agit des quatre établissements suivants relevant de la Caisse Primaire d'Assurance 
Maladie du Béarn et de la Soule, 64 F - PAU. 
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ETABLISSEMENTS N° FINESS 
  
  
Maison de repos et de convalescence "Sainte Odile"  
22, avenue Séguier - BP 365 640781340 
64141 BILLERE CEDEX  
  
  
Maison de repos et de convalescence "Les Pyrénées" 640781357 
64170 SERRES-SAINTE MARIE  
  
  
Maison de repos et de convalescence "Les Jeunes Chênes"  
21 bis, avenue de l'Europe 640005591 
64000 PAU  
  
  
Maison de repos et de convalescence "Les Acacias"  
Route de Jurançon 640789426 
64290 GAN  
  
 
 
 

Le Directeur  
Délégué Aux Risques  

  
  
  

Pierre-Jean LANCRY  
 
 


